
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 06/01/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
BESSANS (n° de SIRET 21730040900018)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 le montant de 94 291,45 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
43 804,38 € pour les dépenses de fonctionnement et à 531 003,09 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 23 260,35 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

BESSANS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : BESSANS 393 997,36 € 64 631,35 €

dont dépenses d'investissement 366 074,98 € 60 050,97 €

2182 Matériel de transport 180 379,86 € 29 589,51 €

2188 Autres immobilisations corporelles 28 800,91 € 4 724,50 €

2313 Constructions 102 718,07 € 16 849,89 €

2138 Autres constructions 22 900,16 € 3 756,55 €

21318 Autres batiments publics 12 904,28 € 2 116,82 €

2184 Mobilier 3 912,68 € 641,84 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 2 369,16 € 388,64 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 3 720,00 € 610,23 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 1 799,18 € 295,14 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 0,00 € 0,00 €

2181 Installations générales agencements et aménagements divers 2 232,00 € 366,14 €

2152 Installations de voirie 1 704,00 € 279,52 €

21312 Batiments scolaires 2 634,68 € 432,19 €

dont dépenses de fonctionnement 27 922,38 € 4 580,38 €

615221 Bâtiments publics 1 603,00 € 262,95 €

615232 Réseaux 956,26 € 156,86 €

615231 Voieries 25 363,12 € 4 160,57 €

Budget annexe : EAU BESSANS 57 079,74 € 9 363,37 €

dont dépenses d'investissement 41 197,74 € 6 758,08 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 34 748,40 € 5 700,13 €

218 Autres immobilisations corporelles 6 449,34 € 1 057,95 €

dont dépenses de fonctionnement 15 882,00 € 2 605,29 €

61523 Reseaux 15 882,00 € 2 605,29 €

Budget annexe : DOMAINE NORDIQUE BESSANS 123 730,37 € 20 296,73 €

dont dépenses d'investissement 123 730,37 € 20 296,73 €

2188 Autres 90 683,02 € 14 875,65 €

2318 Autres immobilisations corporelles en cours 3 033,60 € 497,63 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 16 752,30 € 2 748,04 €

2182 Matériel de transport 3 953,79 € 648,58 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 9 307,66 € 1 526,83 €

TOTAL 574 807,47 € 94 291,45 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

BESSANS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : BESSANS 8 649,35 €

dont dépenses de fonctionnement 8 649,35 €

615231 Voieries 4 796,68 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 4 796,68 €

58-1 BOIS MELEZE PR PONT RM 50,11 €

265-1 REMPLACEMENT POUTRE VIA FERRATA 96,00 €

492-1 BALAYAGE VOIRIE COMMUNALE 1 662,60 €

591-1 FOURN DIVERS ENTRETIEN CAMPING BACS FLEURS 439,76 €

784-1 VERIFICATION ET MAINTENANCE VIA FERRATA D ANDAGNE 2021 2 421,00 €

785-1 REMPLACEMENT POUTRE SUR VIA FERRATA 96,00 €

931-1 PREMELANGE BETON 31,21 €

615221 Bâtiments publics 3 328,46 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 3 328,46 €

88-1 FOURN DIVERS ENTRETIEN BAT PR SALLE DU CONSEIL 109,96 €

185-4 FOURN DIVERS ENTRETIEN BAT ET PTT EQUIPEMENTS 31,62 €

470-1 FOURN ET POSE VITRAGE SECRETARIAT 357,02 €

780-1 MAT PR AMENAGEMENT GARAGE ST ESPRIT ET MAT PONCAGE 265,45 €

800-3 MALLE RANGEMENT TAPIS ECOLE FOURN DIVERS ENTRETIEN BAT 206,46 €

876-2 FOURN DIVERS RENOVATION APT 384 ECOLE ET MOUSQUETONS 269,30 €

928-1 RONDINS FRAISES PIN SYLVESTRE TENAILLE RUSSE ET VIS 315,82 €

929-1 ENDUIT DE RAGREAGE MURAL GRIS CIMENT 89,05 €

930-1 ENDUIT IMPERMEABILISATION 2 ROULEAUX TRAVAUX 82,34 €

995-1 VERIFICATION ELECTRICITE BAT COMMUNAUX 1 404,10 €

1176-1 FOURN REFECTION APT MYOSOTIS PEINTURE PINCEAU TOILE VERRE 151,76 €

1203-1 CIMENT FONDU 16,74 €

1204-1 VIS BOIS ROCKET ETOILE 28,84 €

615232 Réseaux 524,21 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 524,21 €

171-1 FOURN DIVERS ELECTRIQUES 111,64 €

185-5 FOURN DIVERS ENTRETIEN BAT ET PTT EQUIPEMENTS 39,90 €

693-1 FOURN DIVERS REPARATION RESEAU CAMPING 71,90 €

932-1 FOURN DIVERS ENTRETIEN RESEAU ALLONGE REGARD GAINE HEKAPLAST 300,77 €

Budget annexe : EAU BESSANS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DOMAINE NORDIQUE BESSANS 14 611,00 €

dont dépenses d'investissement 14 611,00 €

2318 Autres immobilisations corporelles en cours 3 835,00 €

Dépense non grevée de TVA 3 835,00 €

40-1 CREATION UNIVERS GRAPHIQUE PLANS SKI 1 985,00 €

128-1 MAJ PLAN SKI DE FOND ACOMPTE 480,00 €

190-1 MAJ PLAN SKI DE FOND SOLDE 1 370,00 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 10 776,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 10 776,00 €

113-1 STADE DE BIATHLON ETUDE DE FAISABILITE 3 663,84 €

152-1 STADE DE BIATHLON ETUDE DE FAISABILITE 3 556,08 €



153-1 STADE DE BIATHLON ETUDE DE FAISABILITE 1 939,68 €

197-1 STADE DE BIATHLON ETUDE DE FAISABILITE 1 616,40 €

TOTAL 23 260,35 €

BESSANS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

BESSANS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : BESSANS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU BESSANS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DOMAINE NORDIQUE BESSANS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

BESSANS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : BESSANS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU BESSANS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DOMAINE NORDIQUE BESSANS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

BESSANS

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : BESSANS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU BESSANS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DOMAINE NORDIQUE BESSANS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


